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PROGRAMME DE FORMATION PERMIS CE  
 

Formacode : 
 

• 31816 : Conduite poids lourd 

 

 

             OBJECTIF: Conducteur(trice) routier du transport de marchandises sur tous véhicules  

             lourds > 18 t à 44 tonnes de PTAC 

  Le PTAC de remorque attelée dépasse 750 kg. 
 

 

I/ CONDITIONS D’ACCES 
 

           Public visé :  

           Pour le C : être titulaire du permis de conduire C, avoir 21 ans, visite médicale  

           préfectorale moins de 5 ans a la date des examens Plateau et Circulation (cerfa 14880-02  

           complété par le médecin agréé préfecture (liste disponible sur :  

           @ liste médecins agréés Préfecture suivant votre département domicile, à renouveler tous  

            les 5 ans. 

 

 
Accessibilité personne en situation de handicap : pouvant recevoir du public en situation 

de handicap pour les renseignements.  

Véhicule aménagé : sans objet. 

 

           Référent :  

           Le responsable pédagogique peut vous diriger vers une structure adaptée (AFIPH secteur  

           VIENNE 38). 
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           Capacité d’accueil EN FORMATION : 5 personnes en formation par formateur. 

 

           Délai d’accès-inscription :  30 JOURS avant l’entrée en formation. 

           Horaires accueil :  

 

            Adresse : 20 rue du collège 38200 VIENNE 

    

            Adresse : chemin chatillon – Verenay 69420 AMPUIS 

 

             Horaires : du Lundi au Vendredi 09h30 12h  13h 17h30 h   

 

  

           Rythme : 8 heures par jour / 40 heures hebdomadaire 

 

           Horaires Formation : du Vendredi au Vendredi : 07h45 11h45    12h45 16h45 

            

 

          Lieu de formation  : pistes d’entraînement : 

                                             adresse : chemin chatillon - Verenay 69420 AMPUIS 

                                              Durée trajet : 20 mn départ : 20 rue du collège Vienne 

 

           Lieux d’examens : route du barrage 38121 REVENTIN ou 38550 SABLON 

                                           29 chemin pierre blanche 69800 ST PRIEST 

 

            DUREE  :  

 

            Evaluation :  1 HEURE – QCM 40 questions écrites 

 

            Durée de formation : 48 heures de formation 

                                                Bilan de compétence : Permis Blanc 

                                                Examen plateau et Examen circulation (minimum de 48 heures  

                                                ouvrées – suivant RDV Permis de la Préfecture). 
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  Formateurs : 3 enseignants de conduite du groupe lourd. 

  

  Encadrant : Responsable pédagogique et titulaire des permis – BAFM , gérant. 

 

 

II/  PROGRAMME  :  

 

       Accueil  15 mn : documents demandés à l’inscription et entrée en formation : 

       résultat du code à transmettre ou date du dernier examen (si moins de 5 ans) 

- Vérification du cerfa ANTS demande de permis  

 

          Sont remis à l’inscription : 

- Règlement intérieur  

- Programme 

- Procédure d’engagement 

- Procédure de positionnement 

- Parcours individuel  

- Document : Vidéo et Géo localisation 

  -     Document : protection données personnelles (RGPD) 

   

 

       CONTENU :  

 

        1°/ Evaluation initiale : durée 60 mn QCM de 40 questions 

 

         2°/ Théorie : durée 24 heures 

              Remplissage livre de questions, lecture des 12 fiches examen et lecture du support de  

               transport de marchandises 
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           3°/  Pratique : durée 24 heures 

 

                 1- Plateau Hors Circulation sur piste privée : 12 heures avec examen plateau. 

 

                  2- Circulation : 12 heures avec examen circulation inclus.  

                      Départ : centre examen. 
 

                  3-  Les épreuves sont attribuées par RDV PERMIS ; le candidat est prévenu par  

                       l’organisme et reçoit une convocation précisant le lieu de départ pour chaque  

                       épreuve. 

 

             

                  Thèmes : 

   

                  COMPETENCE N° 1 – MAITRISER LE MANIEMENT 

                   C1a – organes, commandes et tableau de bord 

       C1b – installation 

       C1c –contrôles visuels avant la mise en route 

       C1d – démarrer et s’arrêter  

       C1e – boîte de vitesse ou boite automatique     

       C1f –  diriger en marche avant et arrière, lignes droites et courbes 

       C1g – regarder autour de soi 

                  C1h – éléments constitutifs de la chaîne cinématique.  

 

     COMPETENCE N° 2 – VERIFICATIONS DE SECURITE  

                    C2a – connaissance règlementations transports routiers marchandises 

                    C2b – documents spécifiques au conducteur, transport de marchandises 

                    C2c – équipements et fonctionnement organes du vehicule 

        C2d – connaître attitudes élémentaires de sécurité 

        C2e – réaliser un stationnement en créneau et une mise à quai 

        C2f  – réaliser attelage et dételage spécifique 
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    COMPETENCE N° 3 – APPREHENDRE LA ROUTE SELON GABARIT 

                    C3a – signalisation 

        C3b – règles de circulation 

                    C3c – positionner vehicule et choisir voie circulation 

                    C3d – commandes et adapter allure aux situations 

        C3e –  tourner droite, gauche 

                    C3f –  détecter, franchir intersections 

        C3g – franchir ronds points et carrefours à sens giratoire. 

 

    COMPETENCE N° 4  – CIRCULER DANS LES CONDITIONS DIFFICILES  

                                                          PARTAGE DE LA ROUTE 

                   C4a  – évaluer et maintenir distances de sécurité 

                   C4b – croiser, dépasser, être dépassé 

                   C4c – négocier les virages en tout sécurité 

                   C4d – caractéristiques des autres usages dont les vulnérables, respect et courtoisi 

       C4e – quitter un stationnement, et s’insérer en circulation 

                   C4f – s’insérer, circuler et sortir d’une voie rapide 

                   C4g – conduire dans une file et circulation dense 

       C4 h – règles relatives à la circulation inter-files motocylistes, en tenir compte 

                   C4 i – conduire en déclivité 

                   C4 j – adhérence et visibilité réduites 

                   C4k – conduire à l’abord et traversée d’ouvrages routiers, tunnels, ponts,  

                             chantier voirie 
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  COMPETENCE N° 5 – PRATIQUER UNE CONDUITE AUTONOME SURE  

                    C5a – suivre itinéraire 

        C5b – principaux facteurs de risque au volant, spécifiques vhl lourds et  

                              recommandations 

        C5c – préparer trajet longue distance en autonomie 

                    C5d – comportements en cas d’accidents et Protéger Alerter Secourir 

                    C5e – connaître aides à la conduite (régulateur, limiteur, ABS, navigation 

                              caméra angles morts, arrières etc… 

         C5f – entretien, dépannage, situations urgence 

                     C5g – éco-conduite, vehicule électrique, autonomie, recharge 

                            

                       

                      

III- MOYENS PEDAGOGIQUES ET MATERIELS : 

- kit remis à l’inscription : 2 livres + livre question + programme  . 

- Salle équipée vidéoprojecteur, lecteur DVD, Tableaux blancs, tables, chaises 

            - Support de formateur 

- Des piquets et balises pour la maniabilité.  

- lestage et arrimage de la marchandise 

- Un véhicule 19T suivant la réglementation + remorque (44t) 

 

 

 

IV/ SUIVI :  
 

- livre question 

- suivi pédagogique sur @Livret  

- feuille présence en demi-journée  

- certificat de réalisation 
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V / MODALITES D’EVALUATION :  

- Evaluation initiale : QCM 40 questions 

- En cours de formation : 5 compétences et sous-compétences sur @ livret numérique 

  téléchargeable pour le stagiaire. 

- Bilan de compétences : Permis Blanc 

 

            -DEUX EXAMENS :  
 

              Les épreuves sont attribuées par RDV PERMIS ; le candidat reçoit une convocation par  

              RDV PERMIS. 

 

            Epreuve Hors Circulation  : a pour but de vérifier les connaissances notamment en  

            matière de réglementation des transports, de sécurité liée au chargement et de mécanique. 

           

           + 30 mn Epreuve Plateau  

          - Interrogation écrite 

          - Test vérification courantes de sécurité  

          - Interrogation orale  

          - Exercice de maniabilité 

        -  Attelage et dételage 

         Obtenir : minimum 17 points sans note éliminatoire. 

         3 essais autorisés sur an pour pouvoir passer la circulation. 
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        Epreuve en Circulation  : attelage et dételage 

 

          + 60 mn dont 10 mn autonomie Epreuve Circulation  

 

           Se déroule sur un itinéraire déterminé à l’examen 

- Respect du code de la route 

- Circuler en sécurité et les autres usagers des voies publiques 

- Prendre en compte les spécificités de conduite du groupe lourd 

- Maîtriser commandes et manipulations 

- Etre autonome dans la réalisation du trajet 

 

Obtenir : minimum 17 points sans note éliminatoire. 

 

 

     - Résultat d’examen est envoyé directement à l’élève par RDV PERMIS. 

 

     Le permis est obtenu : la fabrication du permis est à la charge du bénéficiaire.  

     Une procédure ANTS est remise au bénéficiaire. 

 

  

       Le permis n’est pas obtenu : se rapprocher de l’auto-ecole afin de voir le délai  

       préfectoral autorisera un prochain permis. 
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        VI/ ENQUETE OU AVIS DE FORMATION :  
 

      Suivant l’enquête de fin de formation concernant le programme, le respect du référentiel, la  

      pédagogie, et les améliorations possibles à apporter, une ou des informations préçises à  

      répondre au stagiaire ou financeur seront traitées dans un délai de 10 jours maximum. 

       

      Une réponse est apportée au stagiaire et le financeur dans le cadre de l’amélioration : du  

      départ de l’inscription à la fin de formation. Le suivi des traitements est complété. 

 

      Le stagiaire ou le financeur ont la possibilité de répondre.  

 

         Avis peut être aussi donné sur : avis google aesrpoidslourd.fr                                                                                                       

                                                             CPF 

 

      Traitement :  

 

      Le suivi des traitements de satisfaction est mis à jour. 

 

      Une nouvelle notification de la démarche de suivi est reportée à la formation dans le cadre  

     de l’amélioration.  

 

 

 

       VII/ FINANCEMENT POSSIBLES :  OPCO, Entreprise, individuel, CPF, 

                 France Travail. 
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          VIII/ VEILLE : 

 

           - la carte conducteur chronotachygraphe est à commander par le conducteur. 

 

           - suivre la réglementation liée à ce permis :  

              securité-routière.gouv.fr/les permis poids lourds 

 

           - Voyageurs : permis D et DE 

 

 

         Documentations autres disponibles sur  : https://www.aesrpoidslourd.fr/ 

 

-Agrément école de conduite 

 

             -QUALIOPI – actions de formation   

 

 

 

        Lien  : https://www.intercariforef.org/formations/certification-81306.html 
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